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Montreuil, le 31 août 2019 
 

 
Communiqué de presse 

 
 

Présentation vidéo du projet alternatif d’introduction en bourse de Verallia 
 

 
Le projet alternatif d’introduction en bourse de Verallia - « Jéroboam » - initié par la CGT est 
désormais accessible en vidéo. Une présentation claire des propositions en faveur d’un 
investissement socialement responsable pour pérenniser ce fleuron français du verre. 
 
 
 

ans la perspective d’une probable introduction en bourse de Verallia à l’automne 
2019, la CGT présente son projet d’investissement socialement 
responsable,  « Jéroboam », visant à fédérer un actionnariat de long terme stable 

incorporant les salariés, la Banque Publique d’Investissements et les fonds d’investissements 
socialement responsable. 
 
Ce projet est désormais accessible à travers une vidéo sur Youtube via le lien suivant : 
 
 
https://www.youtube.com/watch?v=IWnzyHPckDs&feature=youtu.be 
 
 
Cette démarche souhaite replacer l’humain au centre de l’entreprise pour faire de Verallia une 
référence en matière de responsabilité sociale, de gouvernance et de partage de la valeur.  
 
La CGT entend désormais présenter ce projet au monde politique pour démontrer aux 
parlementaires, qu’à l’échelle concrète de l’entreprise, des alternatives existent pour tendre 
vers une économie responsable socialement et écologiquement. 
 
Dans cette perspective, ce projet a déjà été présenté à Mme Grégoire, députée de la 12 ème 
circonscription de Paris et initiatrice de la loi Pacte du 22 mai 2019. 
 
En outre, la CGT de Verallia présentera à la rentrée de septembre ce projet à l’Assemblée 
nationale devant les députés des circonscriptions où sont localisés les 7 sites de production 
Verallia.  
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Par ailleurs, la CGT se réjouit du soutien que la CFE-CGC de Verallia vient d’apporter à 
« Jéroboam ». Les deux syndicats partagent le souhait d’assurer l’avenir de ce fleuron verrier 
à travers une démarche progressiste tant sur le plan social qu’environnemental. 
 
Dans ce contexte, les syndicats européens de Verallia réunis le 27 juin ont émis des réserves 
et des propositions auprès de la Direction général du groupe quant au projet d’introduction 
en bourse voulu par le fond d’investissement américain Apollo (actionnaire à 90% de Verallia). 
 
Ainsi, comme ses homologues européens, le syndicat CGT de Verallia réclame l’organisation 
d’une table ronde avec les représentants d’Apollo et la Direction générale de Verallia. Il s’agit 
de bâtir un projet d’introduction en bourse réellement partagé et soutenu par toutes les 
parties prenantes de l’entreprise, à commencer par les salariés. 
 
 

ANNEXES 
Les propositions phares de la CGT au sein du projet « Jeroboam » pour Verallia : 

 Une présence de la BPI à hauteur de 10 à 20% du capital, 
 Un actionnariat salarié à hauteur de 7,5 % du capital à horizon 5 ans, 
 Des fonds d’investissement socialement responsables représentant la majorité du flottant 
 Le maintien du siège social et des centres de décision en France, 
 La poursuite de l’effort d’investissement sur l’outil industriel, 
 Le passage en 6X8 pour les équipes de production,  
 Le passage aux 32 heures pour les salariés en journée, 
 Le respect du dialogue social hérité de Saint-Gobain, 
 La création d’une instance mondiale de dialogue social. 

 
Contacts :  
 
Dominique SPINALLI secrétaire du Comité économique européen de Verallia :  
Tel : 06 40 69 59 76 ou mail : spinalicgt@gmail.com 
 
Mohammed OUSSEDIK, Secrétaire Général de la Fédération CGT Verre-Céramique :  
Tel : 06 59 66 44 09  
 
 
A propos de Verallia :  
Fondé en 1827 et issu de la vente par Saint-Gobain en 2015 de ses activités de verre creux alimentaire (bouteilles 
et pots), Verallia est le 3ème verrier mondial. Le groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 2,4 Mds € en 2018 et 
compte plus de 10 000 salariés dans le monde. 
 
A propos du « Jéroboam » :  
Dans le monde du vin, un « jéroboam » est une bouteille d’exception de 3 litres soit l’équivalent de 4 bouteilles de 
75 cl. Dans le bordelais, les « jéroboam » font même 5 litres. Historiquement, c’est le verrier Pierre Mitchell qui 
est l’inventeur de ce format au sein de la verrerie royale de Bordeaux en 1725. 
 


